
 

Les 2 et 3 décembre 2004 

dans les établissements 
d'enseignement supérieur�

�
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♦ Comprendre les enjeux d’une bonne gestion des documents 

♦ Développer un système d’archivage au sein de son établissement 
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Toute personne chargée dans son université de mettre en place un service 
d’archives (secrétaires généraux, agents comptables, autres responsables de 
service, …) 
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Jeudi 2 décembre 2004, l’après-midi 

« Les archives publiques en France » 
 

13h30 Accueil des participants 

13h45 Tour de table 

14h00 « Notion essentielles, principes théoriques et réglementation archivistique 

générale » 

M. Pascal EVEN, conservateur, 

responsable du département de la politique archivistique et de la coordination 

interministérielle de la Direction des Archives de France 

15h00 « L’enseignement supérieur : particularités et spécificités » 

Mme Elise FRANQUE, conservatrice du patrimoine, 

responsable de la mission des Archives nationales auprès du Ministère de 

l’Éducation Nationale 

16h00 Pause 

16h30  « De nouvelles instructions : archivez ! » 

Mme Marie-Françoise LIMON-BONNET, conservatrice, 

responsable du bureau des politiques de collecte des archives de la Direction 

des Archives de France 

17h30 Débats, questions-réponses 

18h30 Illuminations et  marché de Noël de Mulhouse 

19h30 Dîner 

 



������� � �
�	����� 

 
Vendredi 3 décembre 2004, le matin 

« Comment gérer ses archives » 
 

09h00 « Le tableau de gestion, outil d’une politique d’archivage » 

Mme Anne-Marie BRULEAUX, maître de conférences, 

responsable de la filière ME.C.A.DO.C.T.O. à l’Université de Haute Alsace 

10h00 Débats, questions-réponses 

10h30 Pause 

11h00 « Procédures d’élimination, de versement et de communication » 

M. Matthieu LE GOÏC, archiviste,  

responsable du service des Archives de l’Université de Haute Alsace 

12h00 Débats, questions-réponses 

12h30 Déjeuner sur le campus 

 
Vendredi 3 décembre 2004, l’après-midi 

« Vers la création d’un service d’archives » 
 

Table ronde présidée par M. Alain COLLANGE, 

secrétaire général de l’Université de Haute Alsace 

 

14h00 « Au M.E.N.E.S.R. : deux emplois-types, deux niveaux de responsabilités » 

M. Alain COLLANGE, secrétaire général de l’Université de Haute Alsace 

14h30 « Les formations d’archivistes dans les universités françaises » 

Mme Anne-Marie BRULEAUX, maître de conférences, 

responsable de la filière ME.C.A.DO.C.T.O. à l’Université de Haute Alsace 

15h00 « L’accueil d’un stagiaire » 

Mlle Hélène LHOMME, assistante qualifiée de conservation du patrimoine, 

Archives départementales de l’Oise, pôle archives contemporaines 

15h30 « Le recrutement d’un professionnel » 

M. Matthieu LE GOÏC, archiviste,  

responsable du service des Archives de l’Université de Haute Alsace 

16h00 Débats, questions-réponses 

16h30 Conclusion et évaluation 



Modalités pratiques 
 
Prix de la formation : 380 � (repas et hébergement compris) 
Cette somme pourra éventuellement être partiellement prise en charge par le Ministère. 

 
Date limite d’inscription : 10 novembre 2004 
 
 

Renseignements, inscription et aide à la recherche d’un hôtel 

UNIVERSITE DE HAUTE ALSACE – SERFA Mulhouse 

Stéphanie GOGO ou Alexandra ZACCHARELLI 

18 rue des Frères Lumière 
68093 Mulhouse cedex 

� 03 89 33 65 00  -  � 03 89 33 65 33 
� a.zaccharelli@uha.fr 

Site Internet : http://www.serfa.fr 
 

 
 
« On a là tous les ingrédients pour poser la problématique de la gestion des archives et 
des besoins auxquels elle peut répondre : 

1. augmentation phénoménale de l’information ; 
2. diminution sensible des espaces ; 
3. évaluation scientifique de l’information ; 
4. réalisation d’études rétrospectives ; 
5. repérage rapide de l’information stratégique, administrative et opérationnelle ; 
6. application des multiples lois et règlements qui régissent la création et la 

conservation de l’information ; 
7. systématisation des opérations administratives que présuppose l’informatisation 

des activités. 
[…] En fait, il faut penser à des solutions d’ensemble qui embrassent toute la 
problématique. Seule une action concertée et réfléchie dont les efforts portent sur chacun 
des facteurs identifiés peut fournir une alternative intéressante. Et cette action concertée 
et réfléchie réside précisément en une politique de gestion des archives. » 
 

Intervention de Carol COUTURE, 
Directeur et Professeur titulaire de l’École de Bibliothéconomie et des Sciences de 
l’Information de l’Université de Montréal lors de la Deuxième Journée des Archives 
(17 et 18.04.04) organisée par l’Université catholique de Louvain (Belgique), 
intitulée « Archives, universités, monde étudiant : une mémoire en construction ». 

 


